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1. Présentation générale de l’Association 
 

L’Association s’est fixée comme objectif de venir en aide aux enfants d’Asie les plus défavorisés au 
travers de programmes d’aide et de parrainage (bourses d’études, hébergement, alimentation, soins). Ces 
programmes ont commencé en 1991, sur une base individuelle, et en 1996, Solidarité Enfance Asie (SEA) 
a été officiellement créée à Paris comme Association de la loi de 1901. SEA est une Association à but non 
lucratif et non religieux.  

a) Un parrainage complet ou un parrainage scolaire 

Les programmes SEA revêtent deux formes principales :  

- Parrainage complet, c'est-à-dire une prise en charge intégrale (scolarisation, hébergement, 
nourriture, soins médicaux, etc.) d’un enfant. � 

 
- Parrainage scolaire, c'est-à-dire le financement de la scolarité et des fournitures scolaires 

d’un enfant. � 
 
Parrainage complet 
Le parrainage complet (formule la plus coûteuse puisque toutes les dépenses de l’enfant sont financées 
par l’Association) n’est mis en place que pour les enfants absolument sans ressources (orphelins, enfants 
des rues ou enfants issus de familles totalement indigentes). � 

Ces enfants peuvent être parrainés :  

- Sur le long terme, jusqu’à la fin de leurs cursus scolaire, y compris universitaire (cas 
notamment des enfants hébergés dans la maison familiale SEA). � 

 
- Sur le plus court terme, pour une année académique : une aide en principe renouvelée 

d’année en année jusqu’à la classe 8 (fin du secondaire 1er niveau). � 

Le niveau de détresse financière des familles, ainsi que les possibilités d’accueil de SEA (très limitées, 
malheureusement) déterminent si un enfant bénéficie d’un parrainage complet (pour les enfants les plus 
pauvres) ou simplement scolaire. � 

La motivation de l’enfant à l’école détermine, dans une large mesure, si un enfant bénéficie d’un 
parrainage à long terme (pour les enfants assidus à l’école) ou à plus court terme (pour les enfants en 
difficulté scolaire, que SEA s’efforce néanmoins d’amener jusqu’à la classe 8). � 

Parrainage scolaire 
Si le foyer familial reste central dans l’action de SEA, il ne peut malheureusement pas accueillir tous les 
enfants en détresse. Les parrainages scolaires s’adressent à des enfants pauvres mais dont la famille a 
suffisamment de ressources pour subvenir à leurs besoins les plus essentiels (hébergement, 
alimentation). � 

Afin de scolariser davantage d’enfants, l’Association a élargi ses programmes de parrainage à l’octroi de 
bourses d’études (i.e. financement de la scolarité et des fournitures scolaires telles que cartables, livres, 
cahiers, uniformes, etc.) au profit de jeunes ou d’enfants pauvres qui continuent de vivre dans leur famille.  

Pour ces enfants, les bourses d’études SEA sont accordées selon 3 principes-clés :  

- L’enfant fait partie d’une famille dans le besoin, � 
- Il est parrainé tant que le suivi régulier de SEA prouve que sa famille est dans �le besoin, � 
- Son parrainage sera à long terme, jusqu'à la fin de son cursus scolaire, s’il travaille 

assidûment à l’école (comme en témoignent ses bons résultats scolaires ou l’amélioration de 
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ses résultats), ou il sera parrainé à plus court terme, jusqu’en classe 8, s’il n’est pas assidu à 
l’école. � 

Quels que soient les résultats scolaires des enfant s (bons ou mauvais), SEA s’efforce de 
poursuivre son aide jusqu’à la classe 8, sauf à ce que la situation des parents leur permette 
désormais de financer la scolarité de leur enfant.  

Dans tous les cas, les enfants sont pris en charge (intégralement ou partiellement) tant que le 
suivi régulier de SEA prouve que leurs familles son t dans le besoin. �  

 

b) Des bourses d’études 

Pour les études primaires et secondaires (jusqu’à la classe 10) 
Les enfants parrainés sont « normalement » pris en charge par SEA jusqu’à ce qu’ils obtiennent leur 
diplôme de fin d’études secondaires inférieures (School Leaving Certificate, ou SLC) à la fin de la classe 
10 (équivalent à la seconde en France). Il arrive cependant :  

- Qu’un enfant soit incapable ou non désireux d’étudier jusqu’à la classe 10, auquel cas il est 
orienté par SEA vers une formation professionnelle à la fin de la classe 8. � 
 

- Que les familles recouvrent une certaine santé financière au fil du temps, auquel cas le 
parrainage cesse ou le soutien accordé par SEA se fait moins prégnant, selon la situation 
financière de la famille. � 

Une fois le SLC obtenu, la poursuite du parrainage dépend, pour l’essentiel, des résultats académiques et 
de l’assiduité à l’école de l’élève. 
 

Pour les études secondaires supérieures (classes 11 et 12) 
SEA a défini des règles strictes d’éligibilité des étudiants à des bourses d’études secondaires supérieures, 
i.e. un score minimal de 60 % au SLC (fin de classe 10).  
 
Notons cependant que pour les étudiants de l’enseignement public ce critère d’admissibilité au 
programme de bourses d’études SEA peut être appliqué avec une certaine souplesse, afin de tenir 
compte de la faiblesse de l’enseignement public relativement à l’enseignement privé.  

Pour les études supérieures (au-delà de la classe 12)  
Les règles SEA définissent également les conditions que l’étudiant(e) doit satisfaire s’il (ou elle) souhaite 
poursuivre des études après la classe 12 (l’équivalent du baccalauréat français). Pour être éligible à une 
bourse d’études supérieures au Népal ou en Inde, un étudiant doit avoir obtenu au bac un score supérieur 
ou égal à :  

- 60% s’il a étudié dans un collège népalais1. � 
- 70% s’il a étudié dans un collège indien2. � 

De la même manière, cependant, cette règle sera appliquée avec souplesse pour les étudiants de 
l’enseignement public. � 

                                                        
1 Notons qu’au baccalauréat, un résultat très légèrement inférieur à 60% (58-59%) peut conduire SEA à accorder, au 
cas par cas, une bourse d’études supérieures si l’étudiant a fait preuve d’une importante capacité de travail tout au 
long de sa scolarité. 
 
2 Les collèges indiens sont plus laxistes dans l’attribution des notes que les collèges népalais, d’où la différence de 
score requis (60 % dans un collège népalais vs. 70 % dans un collège indien). 
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Sous réserve de certaines conditions3, (comme l’obtention au Bachelor d’un score au moins égal à 75%), 
un étudiant pourra éventuellement bénéficier d’une bourse d’études supérieures en Master (après la 
classe 15). 
 
Dans tous les cas, l’attribution d’une bourse d’ens eignement supérieur reste conditionnée par 
l’état des finances de SEA, l’Association n’étant p as en position de garantir à tous les enfants 
parrainés l’accès à l’enseignement supérieur. �  

 

c) Une maison familiale à Katmandou au Népal et un appartement à Bangalore en 
Inde 

SEA a une maison familiale (le foyer ou le Home) au Népal pour accueillir quelques-uns des enfants les 
plus déshérités du Népal auquel un parrainage complet peut être offert. Tous les enfants du Home 
étudient dans des écoles ou collèges privés. � 

Le Home est situé à Sadobato, dans la vallée de Katmandou. C’est une grande maison de 3 étages, 
disposant de 5 chambres, d’une salle d’étude, d’un grand living room, d’une cuisine, de deux grandes 
terrasses et d’un beau jardin.  
 
Afin d’élargir sa capacité d’accueil et développer l’autonomie des plus séniors,  

- SEA loue depuis avril 2014 un appartement situé tout à côté du Home. C’est un appartement 
composé de 3 chambres, d’un salon et d’une cuisine, destiné aux filles, de 14 ans et plus. 

o SEA envisage de louer à compter d’avril 2014 un autre appartement sans doute plus 
éloigné du foyer, destiné aux garçons, de 16 ans et plus. 
 

- SEA loue aussi d’un appartement à Bangalore (en Inde) pour les aînés qui ont la capacité de 
suivre des études supérieures en Inde. 

L’encadrement du Home SEA est assuré par une équipe de 3 personnes employées à temps-plein :  
 

- Mme Tara Parajuli est responsable des enfants au quotidien et du foyer SEA, où elle vit. � 
- Mme Sabita Khadka seconde Tara dans les tâches ménagères (ménage, cuisine, lessive) ; 

elle vit également dans le foyer.  
- Mme Apsara Lama , qui épaule aussi Tara dans les tâches ménagères, depuis mai 2014.� 

 

 

 

 

 

 

 

                                                        
3 Voir le rapport moral 2012-13 avec la liste des conditions requises. 

Tara Apsara et Sabita avec le chien Miley 
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Notons également que, depuis septembre 2012, Melle 
Pratikchya Subedi (anciennement parrainée par 
SEA) est employée à temps partiel pour encadrer les 
devoirs d’école des « petits » 2 heures par jour, six 
jours sur sept.  

Elle vit dans l’appartement et poursuit des études 
supérieures (un Bachelor en sciences sociales), 
qu’elle finance elle-même sur le salaire que SEA lui 
verse pour le travail réalisé pour l’Association. �On la 
voit ci-contre (au milieu) aidant les petits à faire leurs 
devoirs. 

 

d) Un petit « internat » à Dhading 

C’est l’association Pomme Cannelle (APC)4 qui nous a fait connaître le petit district de Dhading situé à 55 
km à l’ouest de Katmandou, où de nombreuses familles vivent dans un état de très grande pauvreté.  

L'agriculture à Dhading est rendue ardue par une terre rocailleuse qui produit peu, mais la rivière Trishuli, 
qui traverse Dhading d’est en ouest, offre aux populations locales les plus pauvres un moyen de 
subsistance : le ramassage et le concassage de pierres. D’où un afflux de migrants, venus des coins les 
plus défavorisés et les plus reculés du Népal. Mais d’où aussi une forte proportion de familles indigentes. 
Ces familles habitent dans des abris rudimentaires faits de bambou et de bâches en plastique ou dans 
des petites cahutes délabrées.  

Au Népal, les écoles publiques sont gratuites, seuls les frais d’admission et d’examens (de 700 à 2,700 
roupies par an selon la classe) étant à la charge des élèves. Mais pour les familles pauvres, payer ces 
frais, les fournitures scolaires et nourrir les enfants alors qu'ils ne rapportent pas d'argent, est une charge 
trop importante. Aussi les petits doivent-ils le plus souvent travailler. A Dhading, les enfants travaillent 
dans les champs ou du ramassage et du concassage de pierres, ils aident aussi leurs parents pour toutes 
les tâches quotidiennes.  
 
Il existe quelques écoles à Dhading, toutes publiques, mais la fréquentation scolaire est faible, car il n’y a 
généralement pas assez d’argent dans les familles pour envoyer leurs enfants à l’école. L’école Shree Liti 
a été créée en 1949. C’est une école publique, elle compte aujourd’hui 12 instituteurs et 320 élèves. 
Parmi ces 320 élèves, nombre d’entre eux vivent dans des conditions d’extrême précarité.  
 
L’école Shree Liti n’ayant pas d’internat, son directeur a accepté d’allouer deux salles de classe à SEA 
pour héberger quelques-uns des enfants les plus pauvres ou les plus éloignés de Dhading. Depuis juin 
2012, SEA a aménagé ces deux salles en dortoir (l’une pour les garçons, l’autre pour les filles) et a 
financé l’aménagement de la cuisine. SEA finance les études, les fournitures scolaires, le mobilier, la 
nourriture et les dépenses de toilette, de vêtements et de santé des enfants. 
 
Depuis janvier 2014, le Directeur est aidé de Mme Anita Waiba, en charge des enfants et de l’internat 
(cuisine, ménage, lessive) et de M Rabi Paudel, professeur de népali, apporte un soutien scolaire aux 
enfants 2 heures par jour. �Ces deux personnes sont rétribuées par SEA. 
 

                                                        
4 Le partenariat avec l’Association Pomme Cannelle (APC) qui vient en aide aux enfants des rues de Katmandou a 
été interrompu courant 2014 suite au décès de son directeur. 
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e) Pas de frais généraux 

SEA n’a pas de frais généraux : 100 % des ressources de l’Association sont allouées au financement des 
dépenses directement afférentes aux enfants au Népal (nourriture, habillement, frais scolaires, loyer et 
salaires du personnel employé à Katmandou).  

Tous les membres du Conseil d’Administration de SEA sont bénévoles, et financent eux-mêmes la totalité 
des dépenses qu’ils encourent lorsqu’ils vont au Népal.  

Plusieurs membres du Conseil d’Administration vont régulièrement au Népal, à leurs propres frais, pour 
s’assurer de la bonne marche du projet sur place.  

Le Conseil d’Administration de SEA dirige les opérations de l’Association (grâce à des visites régulières 
sur place, une communication par e-mail continue, et des appels téléphoniques fréquents), administre les 
ressources financières de SEA, prépare les demandes de dons auprès des fondations et entreprises, et 
organise ponctuellement des actions de collecte de fonds.  

2. Faits marquants de l’année 2014/2015 

a) Quatre de nos seniors décrochent un job en 2014 et début 2015 ! 
 

- Naren Bandhari, (23 ans), parrainé depuis 2000, est licencié du PES Institute of Hotel 
Management de Bangalore depuis avril 2014. Il a trouvé en juillet un poste d’Assistant Food 
Specialist, chez Godrej’s Nature Basket, un leader indien de l’épicerie de luxe on line.  

 
- Shanker Pudasaini,  (21 ans), parrainé depuis 1997, est licencié en Commerce de la Jain 

University de Bangalore depuis avril 2014. Il a rejoint Brickwork India, une société indienne de 
conseil à distance, en tant qu’Assistant, en juin 2014. En décembre, il a décidé de reprendre ses 
études, pour obtenir un Master, études qui seront financées par son frère aîné Shree, qui travaille 
en Inde comme Consultant chez ZS Associates depuis 2012. 

 
- Pramilla Thapa (25 ans), parrainée de 1997 à 2013, est depuis décembre 2013 titulaire d’une 

licence hôtellerie & tourisme (spécialité management) de The International School of Tourism and 
Hotel Management, située à Katmandou. À son retour de Chine (où elle avait effectué un stage 
d’étude d’un an) en novembre 2013, elle est revenue vivre avec sa maman et ses deux sœurs. Sa 
recherche d’emploi a été finalement couronnée de succès : en septembre 2014, elle est 
embauchée en restauration pour 2 ans par l’hôtel de luxe, 5 étoiles, Jumeirah à Abu Dhabi. 

 
- Santosh  Adhikhari  (19 ans), neveu de Tara, parrainé en élève de jour depuis 2012, a décroché 

son bac (fin de classe 12) en 2014 et a trouvé dans la foulée un emploi à Dubaï, qu’il a 
commencé mi-janvier 2015. 

 

b) Au 1 er janvier 2015, SEA parraine 56 filleuls 
 

Au 1er janvier 2015, SEA venait en aide à 56 enfants / jeunes (contre 51 en janvier 2014), âgés de 7 à 23 
ans, au travers de ses différents programmes d’aide ou de parrainage :  

- Une maison familiale à Sadobato, dans la vallée de Katmandou, accueille 19 enfants / jeunes 
intégralement pris en charge jusqu’à la fin de leurs études. 
 

- Un appartement loué à Sadobato héberge 4 jeunes étudiantes (Pramilla Tamang, Samjhana 
Thapa, Sarita Maharjan et Usha Karki) + Pratikchya Subedi qui encadre les devoirs des 
petits. 
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� 
- Un appartement loué à Bangalore héberge les étudiants qui font des études supérieures en 

Inde (4 étudiants y vivaient début janvier 2015 + 2 ex-étudiants qui y vivent en tant que 
colocataires et payent leur quote-part de tous les frais). � 
 

- Un petit internat a été mis en place en juin 2012 au sein de l’école publique Shree Liti à 
Dhading, au Népal, où 12 à 15 enfants ont été scolarisés, nourris et hébergés en 2014/15 (13 
au 1er janvier 2015).  
 

- 1 bourse d’études supérieure est accordée à Sarita Maharjan, qui est en 2ème année de 
licence à la Nepal Academy of Tourism  and Hotel Management (NATHM). 
 

- 18 bourses d’études primaires ou secondaires inférieures 5  sont allouées à des enfants 
scolarisés (mais non hébergés) à Shree Liti, à Heartland Children Academy (HCA) ou 
d’autres écoles de Katmandou. �  
 

- Un fond d’aide d’urgence existe dédié au financement de frais médicaux ou de frais 
exceptionnels pour d’anciens filleuls de SEA. Pour l’heure, il est largement utilisé pour 
financer les soins de Melle Laxmi Shrestha  (anciennement parrainée par l’Association), qui 
souffre d’un Lupus.  

Au 1er janvier 2015, les 56 enfants se répartissaient comme suit :  

- Une majorité de filles (33 filles contre 23 garçons), 
- Une forte proportion d’internes (40), dont 23 logés à Katmandou, 13 à Dhading et 4 à Bangalore) 

contre 16 externes, dont 5 à Katmandou et 11 à Dhading. 
- Une grande majorité de jeunes à l’école primaire (48) et seulement 3 au collège et 5 en université. 
- Désormais, plus d’adolescents (34 entre 11 et 16 ans) que de petits (9 ont 10 ans ou moins).  

 

c) Bourses d’études accordées par SEA 
Actuellement, on compte 
 

- 48 jeunes inscrits dans les classes 1 à 10 bénéficient d’une bourse d’études primaires, dont 40 
pensionnaires et 16 étudiants de jour (externes) 
 

- 2 élèves bénéficient d’une bourse d’études secondaires supérieures (tous pensionnaires) : 
 

o Anga Mahatara, 18 ans, en classe 12 au United College, en sciences et biologie, qui 
veut devenir médecin 

o Nima Dorjay Sherpa, 19 ans, en classe 12, au college DAV ; il a obtenu un score de 
47% à ses derniers examens, ce qui n’est pas de très bon augure pour la suite. 
 

- 6 étudiants (tous pensionnaires, dont 4 à Bangalore) bénéficient d’une bourse d’études 
supérieures :  

 
o Sarita Maharjan , 21 ans, pour une Licence en Hôtel Management (prévue fin 2017). 
o Nirdesh Achrya, 19 ans, pour une Licence en Sciences (prévue fin 2018). 
o Jyoti Dhakal , 22 ans, pour une Licence en Business Management (prévue en avril 2015) 
o Pasang Dolma Sherpa , 20 ans, pour une Licence en Pharmacie (prévue en 2017) 
o Rajendra Bogaty , 23 ans, pour une licence en Commerce Tourisme (prévue en 2017) 
o Samjhana Bandhari , 22 ans, pour une Licence en Phamacie (prévue en avril 2015). 

Le tableau ci-dessous illustre les plus fortes dépenses de scolarité engagées par étudiant depuis 2010 

                                                        
5 Jusqu’en classe 8 (secondaire 1er niveau) ou 10 (secondaire 2ème niveau). � 
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par SEA.  Evidemment, elles concernent ceux qui font (ou ont fait) des études supérieures, notamment en 
Inde, avec en tête Jyoti, dont l’Université (Jain) est l’une des plus chères de Bangalore. 

 

3. Les internes dans le foyer de Katmandou 
 

Au 1er janvier 2015, le foyer + l’appartement accueillaient 23 enfants/jeunes intégralement pris en charge 
(parrainage complet) à l’exception de Nirdesh, dont les parents (moins démunis que les autres) financent 
(approximativement) les dépenses de nourriture de leur fils.  

Le tableau ci-dessous présente la liste des 23 internes du Home de Katmandou au 1er janvier 2015, avec 
leur âge, la date de début du parrainage, leur statut en décembre 2013, leur classe en 2014/2015, leur 
établissement scolaire en 2014/2015 et leur note pour le dernier trimestre 2014. 

0 1 000 2 000 3 000 4 000 5 000 6 000 7 000 8 000 9 000 

Nima 

Pra kchya 

Pasang 

Sarita 

Shree 

Rajendra  

Rajkumar 

Pramilla 

Samjhana 

Shanker 

Naren 

Jyo  

2010 

2011 

2012 

2013 

2014 
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On notera que le Home a accueilli, comme prévu, 7 enfants venant de l’internat de Dhading, ainsi que  

• Sandesh Basnet, qui est finalement resté au foyer et a été inscrit en maternelle dans l’école 
MAV, après avoir été amené de Dhading au Home pour bénéficier des soins médicaux nécessités 
par l’épilepsie dont il souffre 

• Usha Karki , qui était externe et est devenue interne. 

A l’inverse, 3 jeunes ont quitté le foyer courant 2014. Leurs noms et les raisons de leur départ figurent 
dans le tableau ci-dessous 6 : 

 

Enfin, SEA étudie la possibilité de transférer au foyer SEA de Katmandou, les 6 adolescentes suivantes, 
dont 5 actuellement parrainées dans le petit internat de Dhading (cf. paragraphe 6 ci- dessous) :  

• Pratika Shreshta  (10 ans), en classe 4 à HCA, parrainée depuis 2013,  
• Ashmita Adhikari  (11ans),  en classe 5, parrainée depuis 2014, 
• Anju Tamang  (13 ans), en classe 6, parrainée depuis 2014,  
• Bima Rijal  (15 ans), en classe 10, parrainée depuis 2014, considérée comme bonne élève et 

qui  voudrait devenir infirmière ; son transfert dépendra de ses résultats au SLC. 
• Pabitra Puri (13 ans), en classe 6, parrainée depuis 2014,  

                                                        
6 Notons également le départ en 2014 des 2 étudiantes pensionnaires, Neelam et Ekta, accueillies dans le Home 
depuis 2000 et parrainées à 100% par l’Association française amie, Babuko Asha, dirigée par Mme Jocelyne Vitart.  
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• Sunita Magar  (17 ans) est en classe 10, parrainée depuis  2014, devrait passer son SLC en avril 
et voudrait faire des études en sciences sociales ; son transfert dépendra de ses résultats au 
SLC. 
 

Tous ces enfants sont issus des familles les plus pauvres du Népal. A Sadobato, ils seront scolarisés à 
Mahendra Adarsha Vidyashram (M.A.V), une école privée située tout près du Home SEA.   

Le tableau ci-dessous illustre la répartition des 23 pensionnaires actuels de Katmandou par âge et par 
classe actuelle respective - avec le niveau de classe cible pour leur âge.   

 

On voit que seuls 5 élèves sont très en–dessous de leur classe cible. Cela s’explique pour la plupart 
d’entre eux qui sont originaires de Dhading où le niveau scolaire est inférieur. Parmi eux, 2 élèves 
(Pradeep et Pramilla ) demandent à être surveillés, car ils n’atteignent pas la moyenne à l’école (tous les 
autres ont de bons ou très bons résultats).  

Pour ces 2 élèves, l’Association prévoit - selon leur âge et leur potentiel - soit des cours de soutien, soit 
une orientation vers un collège professionnel. La même réflexion est menée pour ceux qui sont au bon 
niveau, mais avec de mauvais résultats. 

4. Les internes dans l’appartement loué à Bangalore  
 

Depuis mai 2012, SEA loue un appartement à Bangalore pour héberger les étudiants du Home SEA qui 
poursuivent leurs études supérieures en Inde.  

Comme le propriétaire voulait récupérer l’appartement d’origine, les jeunes ont déniché un nouvel 
appartement tout près du P.E.S College of Pharmacy (où étudient Samjhana et Pasang !), mais éloigné 
de la Jain University (où étudie Jyoty) et de Christ University (où étudie Rajendra). C’est un appartement 
de 4 pièces, avec 3 chambres, 2 salles de bain, une cuisine et un living room. Il est au 3ème étage et 
dispose d’une belle terrasse ! Ils y ont déménagé, comme prévu, fin avril 2014. 

 

  

0    

5    

10    

15    

20    

25    

Anki
t    

Aru
na    

Ram
m

aya    

Charim
aya

    

Pra
bin

    

Sa
ndesh

    

Sa
m

jh
ana    T

    

Si
m

ra
n    

Anja
li    

(ju
nio

r)
    

Sn
eha    

Sudip
    

U
sh

a    

Ananda    

Bik
ra

m
    N

    

Anu    (e
x    

Sunta
li)

    

D
eepak    

Pra
deep    

Pra
m

ila
    (j

unio
r)
    

Sar
oj    

Anga
    

N
ird

esh
    

N
im

a    (M
in

gm
ar)

    

Sar
ita

    (j
unio

r)
    

Age 

Classe actuelle 

Classe cible 



Rapport Moral SEA – Février 2015 12 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au 1er janvier 2015, il reste 4 étudiants pensionnaires dans l’appartement de Bangalore 7. 

 

Jyoti Dhakal  passera sa licence en Business Management à la Jain University au mois d’avril 2015. Elle 
apprécie de plus en plus l’ambiance de l’université et s’y est fait beaucoup d’ami(e)s. Ses résultats  pour 
le 1er semestre de sa 3ème année étaient très satisfaisants, avec une moyenne de 85,3%  

Pasang Dolma Sherpa  est en 2ème année de licence en pharmacie du PES College depuis début 
septembre 2014, après avoir obtenu un score 73% en fin de 1ère année. Il lui reste 2 années d’études pour 
finir ce cycle universitaire (4 ans en Inde pour ce cursus) et elle semble beaucoup apprécier ses études et 
les relations avec les autres étudiants. Elle a demandé à prendre le relais de Samjhana  pour la tenue des 
comptes de l’appartement. 

Rajendra Bogaty  est arrivé en février 2014 pour s’inscrire à la Christ University en Business 
Management – Tourism and Travel Management. Il a obtenu un score de 69% au 1er semestre. Il était un 
peu déçu par les notations assez sévères des professeurs, mais il est résolu à faire tous les efforts pour 
atteindre ou dépasser les 70% au prochain semestre. 

Samjhana Bhandari  devrait terminer brillamment sa dernière année de licence en pharmacie en avril 
prochain, après un excellent score de 80% au 1er semestre (elle était 2ème de sa classe). Elle est 
maintenant très bien intégrée dans le milieu universitaire où elle compte de bons amis. Elle vient de 
participer, avec ses camarades de promotion, à un voyage de fin d’études incluant la visite de 3 usines 
pharmaceutiques indiennes.  

Samjhana a pris en charge la tenue des comptes du Home de Bangalore au 1er trimestre 2014.  Sa 
réactivité, son bon sens et la qualité globale de sa prestation ont été particulièrement appréciés par la 
Trésorière de SEA. Elle a pris l’initiative d’aller visiter avec quelques autres seniors le pensionnat de 

                                                        

7 Rappel : Naren Bandhari (22 ans, parrainé depuis 1993) et Shankar Pudasaïni (21 ans, parrainé depuis 1994) ont 
terminé leur cycle d’études universitaires (niveau Bachelor/Licence) en avril 2014 et ont décroché un job en Inde (voir 
paragraphe 2 a, page 7). Ils ne sont donc plus parrainés au 1er janvier 2015, mais demeurent en tant que colocataires 
dans l’appartement. 

 

Dans l’appartement de Bangalore, au 
1er rang, de gauche à droite : Jyoti, 

Pasang et Samjhana ; 

au 2ème rang, Naren, Rajendra et Naren 



Rapport Moral SEA – Février 2015 13 

 

Dhading dès son arrivée à Katmandou pour les vacances d’été et de faire un rapport écrit au bureau de 
SEA.  

Compte-tenu de ses bons résultats universitaires et de sa contribution active à la marche de l’Association, 
SEA envisage de lui financer l’intégralité de ses études de maîtrise.  

5. Les internes de l’école Shree Liti de Dhading 
 

 

 

 

 

 

Comme prévu, en avril 2014, 10 nouveaux enfants de Dhading, non encore parrainés, ont été accueillis 
dans le petit internat, qui a, par ailleurs, transféré 7 enfants vers le Home de Sadobado. SEA a pris en 
charge les dépenses de santé de certains de ces enfants : au 1er semestre 2014, deux adlocescentes de 
l’internant ont été conduites à plusieurs reprises à Katmandou pour y être soignées : 

- Anju Tamang  (13 ans) qui souffrait de dépression, due à la situation de sa famille (père 
ivrogne, vivent à 8 dans une seule pièce) ; elle doit être transférée dans le Home SEA à 
Sadobato en avril prochain 

- Samjhana Aryal  (13 ans), qui souffrait de problèmes thyroïdiens et hormonaux. 

Par ailleurs, 3 enfants ont quitté l’internat dans l’année :  

- en mai, Sunita Bujhel  (10 ans) a quitté Dhading avec ses parents 
- en décembre, Santosh KC (15 ans), admis comme interne en cours d’année (suite à un 

accident d’auto), a aussi quitté Dhading avec ses parents  
- Samjhana Aryal (14 ans): après une présence  intermittente, elle a été absente de l’internat 

et de l’école pendant tout le dernier trimestre 2014 (ses parents vivent à 2 h de l’école). 

Au 1er janvier 2015, le petit « internat » de l’école Shree Liti, accueillait 13 enfants/jeunes hébergés, 
nourris et scolarisés par SEA.  

Le tableau ci-dessous présente la liste des 13 internes du Home de Katmandou au 1er janvier 2015, avec 
leur âge, la date de début du parrainage, leur statut au 1er janvier 2014, leur classe en 2014/2015, leur 
établissement scolaire en 2014/2015 et leur note pour le dernier trimestre 2014. 

Les 14 enfants de l’internat de Dhading 

photographiés en mai 2014. 
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Comme indiqué plus haut (page 10), il est possible que 5 jeunes filles du petit internat de Dhading aillent 
rejoindre le Home de Sadobado en avril prochain. 

Néanmoins, compte-tenu des difficultés dues à l’éloignement et à l’absence d’un coordinateur dédié à ce 
projet, SEA n’envisage pas de prendre de nouveaux enfants en parrainage dans l’année scolaire 
2015/2016. 

6. Les étudiants de jour (externes) 
 

Comme indiqué plus haut, les étudiants de jour ne bénéficient, sauf exception, que d’un parrainage 
scolaire (bourses pour leurs frais scolaires uniquement). 

Katmandou 
Au 1er janvier 2015, SEA assure le parrainage scolaire de 5 étudiants de jour à Katmandou, qui 
apparaissent ci-dessous : 
 

 
Par rapport au 1er janvier 2014, on compte 4 étudiants de moins : 

- Usha Karki , 13 ans, qui a été admise comme interne et s’est installée dans le Home 
- Laxman Gurung , 12 ans, dont le parrainage a été interrompu en mai 2014, compte tenu de 

son absentéisme et de son manque d’intérêt pour les études  
- Satikchya Subedi , 19 ans, qui s’est mariée en septembre 2014 et a eu un enfant  
- Santosh Adhikari , 18 ans, (neveu de Tara) qui est parti début janvier à Dubaï pour y 

chercher du travail. 
 
Comme indiqué ci-dessus, SEA de transférer Pratika Shreshta  dans le Home à Sadobato, en avril 
prochain, compte-tenu de ses très difficiles conditions de vie avec sa maman (qui est dépressive et sans 
emploi).  
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Dhading 
En mai 2014, SEA avait attribué des bourses d’études à 14 enfants / jeunes étudiants de jour à Shree Liti, 
dont  9 nouveaux venus.   

Dans l’année, 2 d’entre eux (Sita Buri et Kiran Ghalan) ont fait faux bond. 
 
Au 1er janvier 2015, SEA assure donc le parrainage scolaire de 11 étudiants de jour à Dhading, que l’on 
peut voir dans le tableau ci-dessous : 
 

 

Compte-tenu des difficultés de coordination mentionnées plus haut et  des nombreuses défections 
enregistrées, SEA n’envisage pas de reprendre de nouveaux étudiants de jour à Dhading en 2015/2016. 

7. Notes complémentaires 
 

- SEA a un statut d’Association de la loi de 1901—d’où des avantages fiscaux en France (réduction 
de l’impôt sur le revenu d'un montant égal à 66 % du don).  
 

- Les statuts de SEA sont disponibles sur demande.  
 

- Le site de SEA  pour consulter les tous derniers développements : www.sea-nepal.org  
 

- Membres actuels du Conseil d’Administration de SEA :  
 

o Marie-Hélène Duprat, Présidente et membre fondateur.  
o Carole Darchy, Vice-présidente.� 
o Élisabeth Jeandel, Trésorière.� 
o Simone Pauchet, Secrétaire Général.� 
o Christiane Michels, Responsable de SEA USA.  
o Fabienne Blain, Conseillère pédagogique.  

  
 


